
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET il'20l {- 12s DU 31 MARS 201 1

LE PRESIDEilT DE LA REPUBLIOUE,
CHEF DE L'ETAT,

G}IEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu loi n' 2011-01 du 31 janvier 2011 portant autorisation de ratification du
pacte non-agression et de défense commune de I'Union Africaine,
adopté le 31 janvier 2005 à Abuja (République fédérale du Nigéria) ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du '19 mars 2006 ;

Article 1"' : Est ratifié, le pacte de non-agression et de défense commune de
l'Union Africaine, adopté le 31 janvier 2005 à Abuja (République fédérale du

Nigéria) et dont le texte se trouve ci-joint.

Article 2 : Le présent décret sera publlé au Journal Officiel.

Faità Cotonou, le 31 mars 2011

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

/6y

portant ratification du pacte de non-agression et de défense
commune de l'Union Africaine, adopté le 31 janvier 2005 à
Abuja (République Fédérale du Nigéria).
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Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de I'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de l'Action Gouvernementale,

(;*gg'

Le Ministre d'Etat Chargé
de la Défense Nationale,

)

Le Ministre des Affaires Etrangères, de l'lntégration
Africaine, de la Francophonie et des Béninois de l'Extérieur,
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Pascal lrénée KOUPAKI.-
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